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Regeste

Asile et renvoi (demande multiple/réexamen)

Erwagungen

E.1l

Lerecours est rgjeté, en ce qu'il tend alareconnaissance de la qualité de réfugié et al'octroi
del'asile. Il devient sans objet en matiere d'exécution du renvoi.

E.2
Lademande d'assistance judiciaire totale est admise.

E.3
Il est statué sans frais.

E. 4
Gabriella Tau est désignée mandataire d'office de A.

E.5
Un montant de 375 francs, a payer par la Caisse du Tribunal, est alloué a dite mandataire.

E.6
Le SEM versera au recourant la somme de 485 francs, atitre de dépens.

E.7

Le présent arrét est adressé alamandataire, au SEM, ainsi qu'a l'autorité cantonale
compétente. Le président du collége : Le greffier : Yanick Felley Christian Dubois
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